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PAR LE REPRESENTANT FEFWWWT DU LIBAN AUPRES DE L’ORGANISATION 

CES NATIONS UNIES 

J’ai l’honneur de vous tnformer que IL 4 Gouvernement libanais a décidé de 
demander au Conseil de &urité de bien vouloir proroger le mandat de la Force 
intérimaire des Nations Unie8 au Liban (FINUL)@ qui expire le 19 octobre 1984, pcrur 
une nouvelle période de six mois , sur la base des dispositiona des 
L”~8C’kltiO~8 425 (1978) c 426 (1978) ainsi que des résolutions et décisions 
pertinentes du Ckmseil de dcutité. 

Je voudrais vous faire part de la conviction de mn gouvernement que maigre la 
situation actuelle dans le sud du Liban, la FINUL re8te un facteur important de 
stabilit6. Sa pdsance marque l’engagement pris par les Nations Unies d’appuyer 
l'ind$pendance, fa souverainet et l’intégrité territoriale du Liban. 

km gouvarnamnb voudrait saisir cette occasion pour rendre h ge et 
exprimer ~~16 remerciements b la FINUL, ainsi qu’aux pays qui mettent des troupe& à 
la dispcmition de la FXNUL8 pour 11~s efforts et lesi sacrifices consentis & la cause 
de la paix au Liban, 


